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Siulletiii p o lit iq u e .

Comme nous l ’avions annoncé, la loi sur l ’élat de 
siège a été votée par le Sénat, mais nous ne pensions 
pas que ce vote aurait pu obtenir 51 voix de majorité. 
La discussion de cette loi a surtout porté sur l ’article 3. 
Cet article, tel qu’il avait été volé par la Chambre, re
fusait au Président de la République, en cas de disso
lution, le droit de déclarer l’élal de siège.

Le projet de la commission, au contraire, lu i confé
rait ce droit, non-seulement pour le cas de dissolution, 
mais aussi pour le cas d’expiration des pouvoirs de la 
Chambre.

Entre ces deux textes opposés, était intervenu un 
amendement, lequel reprenait le texte de la commission 
du Sénat, en limitant le droit de déclarer l ’état de siège 
au cas de dissolution, et en y ajoutant celle disposition 
restrictive : Si l’état de siège est motivé par une insur
rection à main armée, il devra être limité aux départe
ments dans lesquels l’ insurrection se sera manifestée.

Le gouvernement, qui avait approuvé en entier le 
projet de la Chambre, repoussait celui de la commis
sion du Sénat et déclarait ne pouvoir accepter l ’amen
dement que si la déclaration de l’état de siège en cas 
de dissolution était subordonnée aux conditions su i
vantes: Respect du droit de réunion, liberté d’affran
chir et de distribuer, conformément à la loi du 30 no
vem bre 1875, les c ircu la ires , placards et manifestes 
électoraux ; maintien de la loi nouvelle sur le colpor
tage, enfin l ’obligation pour le Président de la Répu
blique de lever l ’étal de siège dans les cinq jours qui 
suivraient la cessation de la lutte insurrectionnelle.

Après avoir rejeté lè projet de la commission et l ’a
mendement dont nous avons expliqué la portée, le Sé
nat, par une majorité de 53 voix, a adopté la loi sur 
l ’état de siège, telle qu’elle avait été yotée par la Cham
bre et acceptée par le gouvernement. Un tel résultat 
est très-important; il montre quelle confiance la Ré
publique inspire aujourd’hui même à ceux qui l ’ont 
combattue. C ’est que née de l ’adversité, elle s’est établie 
avec le calme et la réflexion que donne le malheur. Elle 
a été fondée, on peut le dire, par l’expérience d’un des 
hommes politiques les plus expérimentés que la France 
ait jamais eus, par un cœur vraiment français, par M. 
Thiers. Au milieu de la compéliton de tous les partis, 
elle était une nécessité, elle s’ imposait à tous les esprits 
sérieux qui voulaient suivre le sentiment du pays, qui 
le croyaient assez mûri par les revers pour avoir la sa
gesse de se gouverner lui-même.

Actuellement qu’elle est la majorité dans les deux 
chambres, en même temps que dans le pays, la Répu
blique s’ impose à tous ceux qui avant d’être de tel ou 
tel parlisont d’abord Français, à tous ceux qui veulent 
reconstituer la grandeur de leur patrie. A quoi bon 
toutes ces luttes stériles entre nous, quand l ’étranger 
est encore en France! Quand la Lorraine et l ’Alsace 
sont allemandes! Pourquoi toujours ces divisions, 
quand nous ne saurions trop nous unir et concerter 
nos intelligences et notre cœur pour relever notre ca
ractère, nos mœurs; pour nous tenir à la hauteur de 
tous les progrès qui s’accomplissent autour de nous; 
pour que la France redevienne la grande nation ! A l
lons, mettons-nous plus courageusement encore à l’œu
vre. Que dans toutes nos municipalités l’esprit de con
corde et d’apaisement s’établisse; que pariout la majo
rité républicaine s’affirme, et notre pays, essentielle
ment laborieux et économe, retrouvera les mâles vertus 
qui ont porté son nom respecté dans l ’ Europe entière.

Politiquement parlant, jamais la France n’a été en 
meilleure situation. Après tant de troubles, de révolu
tions, de sang répandu, nous avons un véritable gou
vernement parlementaire, puisant sa force non-seule- 
meut dans le concours que lui prêtent les deux Cham
bres, mais aussi dans l'assentiment que le pays donne 
à sa politique; un gouvernement qui a toute chance de 
durée.

La Chambre des députés actuelle est nommée pour 
quatre années et, comme le dit M. de Girardin , giace 
a tous 1rs efforts et à tous les sacrifices faits pour rétré
cir de plus en plus 1 écart qui existait entre le sufïtage 
universel et l'instruction populaire, il y a lieu de 
compter que les élections generales d octobre 1881 ne 
seront pas moins éclairées que les élections générales 
d’octobre 1877. Les 223 sénateurs qui ne sont pas 
inamovibles se renouvellent par tiers tous les trois ans.

Le 30 janvier 1879 il sera procédé au changement ou 
à la réélection des75qui onlétéélus le 30 janvier 1876.
Il n’est pas douteux que 50 au moins sur ces 75 ne 
soient très-sincèrement et très-fermement républicains. 
A insi, au point de vue de la conservation de la Répu
blique, les élections sénatoriales de 1879 ne laissent 
aucune incertitude.

La défaite de la droite au Sénat a eu son contre-coup 
à la Chambre des députés. Lorsque M. le Ministre des 
Finances a demandé la mise à l ’ordre du jour pour le 
21 mars du budget des recettes , trente-quatre députés 
seulement ont persévéré dans leur méfiance et ont voté 
contre la mise à l ’ordre du jour. M. Gambetta a insisté 
avec une grande fermeté sur la nécessité impérieuse de 
donner au gouvernement et aux finances, à l ’ordre fi
nancier et à l ’ordre politique dans l ’Etat son rouage 
complet. Après avoir exposé les motifs d’ordre financier 
et de bonne administration qui exigeaient qu’on volât 
le budget sans plus larder, il a terminé son discours, 
en réponse à M. Madier de Montjau, en disant :

« J ’estime que dans la situation où nous sommes 
aujourd’hu i, au point da vue des partis, au point d« 
vue du gouvernement, au point de vue des forces dont 
vous disposez au sein des pouvoirs publics dans la na
tion , en face de cette adhésion tous les jours plus 
pressant* et plus accentuée du suffrage universel vers 
nos institutions, en face de cette confiance que vous 
témoigne aujourd’h u i, en dehors de quelques états- 
majors de partis, la grande majorité des Français, 
j ’estime que si vous avez usé è une heure, qui était 
une heure sombre et tragique, de ce pouvoir de mettre 
la main sur le budget, l ’ heure est venue aujourd’hui 
de donner à votre gouvernement, à la France, à la Ré
publique, la certitude qu’en hommes d’Etat, en hommes 
sûrs du lendemain, sûrs de pouvoir défier les factieux 
s’ ils osaient relever la tête, sûrs par la présence des 
hommes qui sont au pouvoir, sûrs de quelque chose 
qui ne trahit pas l ’ intérêt national et les sympathies de 
la France, vous jugerez que l ’heure est venue de voter 
le budget. »

428 suffrages contre 34 ont confirmé ces paroles de 
sagesse, en adoptant la mise à l ’ordre du jour du bud
get des recettes.

Avant cette discussion, la Chambre avait ouvert 
quatre crédits par des votes unanimes, sauf pour le 
premier, qui a rencontré un unique opposant : au m i
nistère de la Guerre, deux crédits extraordinaires sur 
le compte de liquidation, et un crédit supplémentaire 
pour l ’appel d’une portion de l’armée territoriale ; au 
ministère de la Marine, un crédit additionnel.

La discussion sur le rachat d# diverses lignes de 
chemin de fer a recommencé à la Chambre des députés. 
Après un discours du ministre des Travaux publics, 
qui a obtenu un succès mérité, et une nouvelle attaque 
du projet de loi par M. Cherpin et par M. Roulier, la 
Chambre a rejeté, par 317 voix contre 155, l’ajourne
ment demandé par M. Cherpin, jusqu’au moment où le 
ministre des Travaux pnblics pourrait présenter un 
projet d’ensemble. La Chambre a décidé qu’elle passait 
ensuite à la discussion des articles■

Le Sénat a abordé la discussion du budget des dé
penses. Dans la discussion générale il n’a été question 
que île l ’Algérie ; le gouverneur, M. le général Clianzy, 
a fait un tableau intéressant, il a montré le développe
ment de cette colonie.

On sait que, de 1860 à 1870, l ’Empire s’est montré 
tantôt indifférent, tantôt hostile à la colonisation. A 
celte période de stagnation a succédé, depuis 1871, 
une période de progrès. Le gouverneur républicain, 
revenant aux anciennes traditions qu’avait abandonnées 
l’ Empire, s’est vivement préoccupé d'augmenter en A l
gérie la population européenne et de lui fournir des 
terres.

L ’ insurrection de 1871 avait eu pour résultat de 
mettre à sa disposition 370,000 hectares, 36 millions 
de contributions de guerre et près de 9 millions de 
soultes pour remise aux indigènes de terres séquestrées.

Dans ces conditions, le gouvernement a pu, depuis 
1871, augmenter de 289,000 hectares les terres concé
dées aux colons, créer 125 villages et agrandir 25 v il
lages anciens.

Après la discussion générale, le Sénat a passé à la 
discussion des crédits. Ont été votés : le budget géné
rai ; le budget sur ressources spéciales; les services 
spéciaux rattachés par ordre au budget; le budget du

du ministère des Finances, du ministère de la Justice, 
ainsi que ceux de la Lég iond ’IIonneur, du ministère 
des Affaires étrangères et de l ’Intérieur.

Une circulaire de M. de Marcère aux préfets, con
tenant des instructions très-nettes sur la nouvelle loi 
du colportage et son fonctionnement, dit qu’une simple 
déclaration sur papier timbré doit être adressée par le 
colporteur au maire de sa commune.

La commission relative à la déclaration d’utilité pu
blique de divers chemins de fer a entendu aujourd’hui 
le-ministre des travaux publics.

Les explications de M. de Freycinet ont paru suffi
santes aux membres de la commission, et nul doute 
que le projet du ministre ne soit accepté par la com
mission.

Une dernière réunion aura lieu au ministère des tra
vaux publics.

Le projet de M. Rardoux, qui, comme on le sait, 
tend à retirer la nomination des instituteurs aux pré
fets pour l’attribuer aux recteurs, a peu de chance d’ê
tre adopté.

On écrit de Maubeuge ( Nord ) que quatre forts vont 
être construits aux abords de la place de Maubeuge, 
qui formera ainsi un vaste camp retranché sur notre 
frontière du Nord.

La place du Quesnoy, dont les fortifications sont en
core intactes, va être reclassée et sera défendue, comme 
Maubeuge, par des forts avancés.

Il en sera de même de Landrecies, la troisième place 
forte de l ’arrondissement d’Avesnes.

La construction des forts détachés autour de la ville 
de Valenciennes va commencer.

On débutera par la construction du fort avancé des 
Curgies et de la batterie d’Estreux, pour continuer jus
qu’à l’achèvement complet des travaux,

NO UVELLES  ÉTRAN G ÈRES .

Le texte du traité de San Stefano, entre la Russie et 
la Turquie n’est pas encore connu, mais il le sera sous 
peu, car ce traité a été expédié aux différentes puis
sances par des courriers spéciaux.

Les négociations relatives à la réunion d’une confé
rence préliminaire à Berlin des ambassadeurs des puis
sances pour arriver à une entente au sujet du pro
gramme du Congrès, sont momentanément interrom
pues.

C i r c u l a i r e s  d u  M i n i s t r e  «le l ' I n t é r i e u r
Relatives à l 'Achèvement des Chem ins vicinaux.

M. le Ministre de l’ Intérieur vient d’adresser aux 
préfets deux circulaires relatives à l ’achèvement des 
chemins vicinaux.

Dans la première, M. de Marcère explique que la 
commission instituée à l’effet de déterminer dans quelle 
mesure et sous quelle forme l ’Etal doit continuer son 
concours aux départements et aux communes a ex
primé l’avis qu’ il convenait de faire de ces questions 
l ’objet de deux projets de loi distincts, traitant l ’un des 
subsides de l ’ Etat, et l ’autre de la législation vicinale.

Le premier ayant été jugé le plus urgent, a été im 
médiatement rédigé.

D’après ce projet, dit le ministre. la caisse de la dotation des 
chemins vicinaux serait augmentée de 300 millions. Cette nou
velle avance serait payable en douze annuités à partir de 1879 ; 
les quatre premières de 16 millions, les sept suivantes de 30 
millions, et la dernière de 26 millions, de telle sorte qu’en te
nant compte du reliquat dont mon administration pourra encore 
disposer, au 1er janvier 1879. sur les 200 millions votés en 1868, 
je pourrais mettre chaque année, à partir de l’année prochaine 
et jusqu’en 1890. à la disposition des communes et des dépar
tements, une somme de 30 millions.

L’article 7 de la loi du 11 juillet 1868 serait abrogé et la caisse 
serait ouverte aux départements comme aux communes. pour 
l’achèvement des chemins de grande communication, d’intérêt 
commun et vicinaux ordinaires, dans les conditions sitipulées 
par les articles 6 . 8 et 9 de la loi du 11 juillet 1868 et confor
mément aux dispositions suivantes :

Les 300 millions formant la nouvelle dotation de la caisse 
seraient ainsi attribués :

200 millions à l'achèvement des chemins de grande commu
nication et d intérêt commun classés à la date du 11 juillet 1868 
et des chemins vicinaux ordinaires du réseau subventionné. Cette 
disposition serait également applicable à ceux de ces derniers 
chemins qui ont été, depuis 1868, ou qui seront ultérieurement 
classés dans une catégorie supérieure.

60 millions aux chemins de grande communication et d'inté
rêt commun classés ou à classer postérieurement à la date pré
citée et aux .chemins vicinaux ordinaires autres que ceux ci- 
dessus spécifiés.

Une portion de ces 260 millions, déterminée annuellement par

un décret rendu en conseil d’état, pourrait être appliquée par 
les communes et les départements, au rachat des ponts à péage 
dépendant des chemins vicinaux.

M. de Marcère engage les préfets à constituer un 
service d’ inspection générale choisi parmi les ingénieurs 
en chef ou les inspecteurs généraux des ponts et chaus
sées et les agents-voyers les plus capables. Ces fonc
tionnaires deviendraient les auxiliaires des conseils 
généraux, en ce qui concerne la vicinalité. Les conseils 
généraux devront être mis en mesure, au mois d’avril, 
d’exprimer leur avis sur ces deux questions : 1* aug
mentation de la dotation de caisse; 2° création d’un 
contrôle.

Dans la seconde circulaire adressée aux préfets, M. 
de Marcère recommande à cçs fonctionnaires l ’institu
tion de commissions cantonales chargées de la surveil
lance des chemins vicinaux. Ces commissions existent 
dans un certain nombre de départements. Il s’agit d’en 
réglementer et d’en généraliser la constitution.

La question des chemins vicinaux est trop impor
tante pour que nous ne remerciions pas le ministre de 
l’Intérieur de s’en occuper avec une aussi ardente 
activité.

CHK0MQUE LOCALE ET DÉPARTEIIEATAEE.

*** Le Conseil de révision de Se ine-e l-O ise com
mencera ses opérations, pour la formation de la classe 
de 1877, le 1er avril.

Voici l ’ itinéraire adopté pour l’arrondissement d’E- 
tampes :
E iam pes, lundi 29 avril, 2  h. du soir.
Méréville, mardi 30 —  9 b. du matin.
M illy, mardi 14 mai, 10 h. 1/2 du malin.
La Ferté-Alais, mercredi 15 mai, 2 h. du soir.

Le père aveugle ou le fils aîné impotent, dont les in
firmités sont invoquées pour ouvrir des droits à la dis
pense, doivent être conduits devant le Conseil de révi
sion ; leur état sera constaté par le médecin militaire. 
Si le fils aîné est dans l ’impossibilité de se présenter, il 
sera visité à domicile.

T h é â t r e  iF E t a ïu p e s .

Trois semaines se sont écoulées depuis la dernière 
représentation; —  dire combien de fois la question : 
« Aurons-nous spectacle dimanche? » a été posée, ne 
serait pas chose facile; c’est évidemment d’un bon au
gure pour le théâtre, car en celte matière comme en 
beaucoup d’autres, l ’ indifférence seule est préjudicia
ble. Disons donc à nos lecteurs, —  sans entrer dans le 
détail des causes diverses qui ont forcé la clôture des 
portes, —  disons-leur que nos jeunes artistes, made
moiselle Fayolle et MM. Guitry et Chameroy, en tête, 
offriront, le dimanche 31 mars, un spectacle digne du 
public d’Elampes : L’Ami des Femmes, cinq actes 
d’Alexandre Dumas fils, le seul, peut-être, des succès 
de ce maître, qui n’ait été joué à Elampes.

Une fort jolie comédie d’Eug. Scribe , Estelle ou le 
Père et la Fille, servira de lever de rideau.

A dimanche en hu it, donc !

A n g o r v i l l e .  — Sur le compte-rendu par le 
Ministre de l ’Intérieur des actes de dévouement qui lui 
ont été signalés pendant le mois de février 1878, une 
médaille de 2e classe a été décernée à M. Billault Louis- 
Auguste, ex-sapeur-pompier à Angerville, 34 ans de 
services, a été blessé dans deux incendies.

A r g e n t e u i l .  —  La ville d’Argenteuil prépare 
pour le deuxième dinianche après la Pentecôte, c’est- 
à-dire pour le 23 juin prochain, un concours de ma
nœuvres de pompes à incendie, offert aux compagnies 
de sapeurs-pompiers de Seine-el-Oise et Seine et des 
départements circonvoisins.

J P o n to I . s o .  —  L’Echo pontoisien rapporte ainsi 
un suicide qui s’est accompli dans des circonstances 
bien singulières :

Mercredi 20 février, vers neuf heures du soir, une 
forte détonation se fit entendre; les voisins effrayés 
aperçurent de la fumée sortant de la fenêtre de l’ap
partement, au premier étage, occupé par M. Duboc.

Le locataire du rez de chaussée, M. D ..., monta 
aussitôt avec une lumière et pénétra dans la chambre 
de Duboc; il trouva là ce malheureux étendu à terre, 
râlant et rendant le sang par la bouche : un reste de 
papier brûlait encore près du suicidé, sur le lapis; il 
n’y avait aucune lumière dans la chambre.

La gendarmerie aussitôt prévenue, s’est transportée 
sur les lieux.

On ne trouva près du corps de Duboc aucune arme 
à feu; un reste de poudre existait sur le marbre de la 
commode: une certaine quantité était répandue sur le 
parquet.

M. le docteur Bibard, immédiatement appelé, ne put
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que constater le décès, et ne trouva pas trace de balle 
dans la bouche.

On suppose donc que Duboc a dû se bourrer la 
bouche de poudre, enveloppée dans un papier, et y 
mettre le feu au moyen d’une bougie qu’on trouva 
éteinte près de son corps; c’est sans doute le reste du 
papier que M. D ... trouva encore brûlant lorsqu’il a 
pénétré dans la chambre.

On est effrayé du désastre qui aurait pu avoir lieu si 
ce papier était tombé sur la poudre existant sur le 
marbre de la commode et sur le parquet, et M. D ..., 
en éteignant ce papier enflammé, a peut-être évité, par 
sa présence d’esprit, un très-grand malheur.

Divers faits constatés ne laissent aucun doute sur le 
suicide.

La session du second trimestre des assises du dé
partement de Seine-el-Oise, ouvrira au Palais de Jus
tice de Versailles, le lundi 8 avril*, sous la présidence 
de M. Hardouin, conseiller à la Cour d’appel de Paris.

—  Intéressant rapport du docteur Zabé :
Je certifie que de tous les systèmes de Biberons que 

j ’ai expérimentés sur mes propres enfants, c’est le 
B i b e r o n  I S o b c r t  qui m'a donné les meilleurs 
résultats; par lui est remplacé parfaitement la suceion 
naturelle. Je puis donc en toute confiance en recom
mander l ’usage aux mères de familles.

—  Le Conseil de Santé de Saint-Pétersbourg a auto
risé l ’importation en Russie des Capsules de Goudron 
de Guyot si efficaces dans les cas de rhumes, calharres, 
bronchites, phthisie. Deux capsules à chaque repas 
amènent une amélioration rapide. Le traitement revient 
au prix insignifiant de dix à quinze centimes par jour.

Pour éviter les trop nombreuses imitations, exiger 
sur chaque flacon la signature Guyot, imprimée en 
trois couleurs.

Dépôt, à Etampes, dans la plupart des pharmacies.

C a i s s e  « l 'é p a rg n e .

Les recettes de la Caisse d’épargnes centrale se sont 
élevées, dimanche dernier, à la somme de 11,805 fr., 
versés par 63 déposants dont 7 nouveaux.

Il a été remboursé 4,206 fr. 70 c.
Les recettes de la succursale de M illy  ont été de 

7,774 f r . , versés par 60 déposants dont 9 nouveaux.
Il a été remboursé 1,537 fr. 39 c.
Les recettes de la succursale de Méréville ont été de 

1,175 fr., versés par 8 déposants dont 3 nouveaux.
Il a été remboursé 1,445 fr. 46 c.
Les recettes île la succursale de La Ferlé-Alais ont été 

de4,222 fr., versés par 35 déposants dont 8 nouveaux.
Il a été remboursé 4,044 fr. 08 c.
Les recettes do la succursale d’Angerville ont été de 

134 fr., versés par 7 déposants dont 1 nouveau.

C heval p erd u .

Samedi dernier, 16 du courant, vers huit heures et 
demie du soir, à Nonainville, commune d’Engenville, 
un C l i e v a l  g r is  p o m m elé , lon gu e q u e u e , fo r te  c r i 
nière, âgé de onze à douze ans, garni de son collier 
et de sa selle, s’est échappé des mains de son maître au 
moment d’être attelé. —  Les personnes qui pourraient 
donner des renseignements sur ce cheval sont priées de 
vouloir bien les faire connaître à M. D EN IS , ferblan
tier à Sermaises (Loiret). —  Il y aura bonne récom
pense.

LOUIS LÉVY
61, rue du Faubourg-Saint-Martin, P A R I S ,  

EXPERT DENTISTE à la Justice de paix 
du Xe arrondissement.

Dentiste des Sociétés municipales de secours mutuels des 
quartiers Saint-Martin, Saint-Vincent-de-Paul, de la Société de 
PUnion des employés du commerce et de l’industrie du dépar
tement de la Seine, etc., etc.

M. LÉVY  recevra, 24, rue de la Juiverie, maison du 
Café de la Paix , les Samedi 6 et Dimanche 7 Avril.

Il recevra régulièrement le p rem ier  sam ed i  et le len 
dem ain  dim anche de chaque mois.

Les personnes qui désirent recevoir à leur domicile les soins 
de sa profession, sont priées de se faire inscrire d’avance à l’a
dresse ci-dessus ou de l’aviser directement à son domicile à 
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COMPTOIR D ETAMPES.
Maison spéciale pour la Vente et Achat de Fonds de 

commerce et d’Etablisseraenls de toute nature , spécia
lement : Fonds de Boulangerie à Paris et départements, 
—  Prêts hypothécaires , —  Placements d’argen t,—  
Vente et Achat d’ immeubles, terrains, etc.

Emplois et positions sérieuses pour toutes personnes 
disposant de cautionnements on capitaux.

S ’adresser tous les jours, de 3 à 5 heures, à Etampes, 
faubourg Saint-Jacques, 2, à la Pointe. 10-2

-------- -v------ ... ■ ■- — ■ - ■ =Tc,.r=

H .  Ro l> c i* t B E îü S I J S A Ü f , dentiste de Paris, 
continue de venir tous les samedis à Etampes, consul
tations à l ’hôtel du Grand- C ourrier.

M. B enscsan restera à Etampes les dimanches, lors
qu’on lui en fera la demande. 3

A rts  aiuc Entrepreneurs.
I I .  i i E B E iA M C , marchand de bois, place du 

Théâtre, informe les Entrepreneurs qu’il a fait un ap
provisionnement complet de BOIS DE T R A VA IL  de 
toute espèce , tel que : Chêne de Champagne, Hêtre, 
Sapins de Lorraine, Sapins du nord, et qu’il tient 
toutes ces marchandises à la disposition des personnes 
qui pourraient en avoir besoin, et dans de bonnes con
ditions.

On trouvera également chez lui un grand assortiment 
de bois pour le Charronnage.

Uenumiie de iocaiion.

ON* DEMANDE à louer à Etampes, dans un péri
mètre d’un kilom. autour du Collège, une M . I I S O I

e n  t o t a l i t é  , dont le prix de la location serait de 
250 fr. à 600 fr. —  S ’adresser à M. S IG É , chargé de 
recueillir les renseignements, rue Basse-des- Groison- 
neries, n° 3. 3-1

Avis auæ Commerçants.

L A  P A R I S I E N N E
COMPAGNIE D'ASSURANCES CONTRE LE BRIS DES GLACES.

Sécnrlte des devantures de ïontipes.
40 années d’existence. - Sinistres payés : 4,500,000 fr.

Siège social : à Paris, rue Tailbout, 5. 
Représentée à Etampes, par .11. C A M T I A I A U ,  

rue Darnalal , n* 18;
Pour les réparations, s’adresser à M . P E R R O T ,  

peintre, place du Théâtre. 2

SALLE, P E LA RQTQW3 E
M. Désiré HOY'AU a l’honneur d’informer le public 

qu’il donnera , Mercredi prochain 27 courant, un 
G r a n d  R a i  d e  n u i t  paré, masqué et travesti.

Prix d’entrée, par Cavalier, ^  f r .  5 0  <*.
Un Cavalier aura droit à l ’entrée de deux Dames.

Un orchestre nombreux animera les danses.
Avant l ’ouverture du B a l, G r a n d e  R e t r a i t e  

a u x  f la m b e a u x  dans les principaux quartiers de 
la ville.

Le lendemain Jeudi, jour de la Mi- Carême, 
R a l  «le n u it . .  — Prix d’entrée : 1 f r .  par Cava
lier. —  Danses sans rétribution. — Entrée libre pour 
les Dames.

K t a t  c i v i l  d e  la  c o m m u n e  d ’ Ë t a m p c s .

N A ISSAN CES .
Du 13 Mars. —  Pointeau Gabrielle-Paule, place 

Notre-Dame, 41. —  16. R avault Henri-Paul, rue de 
l ’Hôlel-de-Ville, 18. —  17. Desüayes René-Elienne- 
Victor, rue de l ’Hôlel — de —V ille , 4. —  18. Billard 
François-Louis (Hospice). —  19. Nollet Julie-Char- 
lotle-M a rie, rue St-Jacques, 34. — 19. Lirot Louise- 
Juliette, rue Saint-Jacques, 158.

DÉCÈS.
Du 15 Mars. —  Boudin Prudent-Ernest, 35 ans, 

journalier (Hospice). —  19. Voëgelin François-An
toine, 50 ans, cafetier, rue Saint-Jacques, 59. —  19. 
Malizard Jean-Ju lien , 52 ans, coutelier, rue de la 
Juiverie, 13.

Pour les articles et faits non signés : A c e .  AI, MF. Y.

CRÉDIT GÉNÉRAL FRANÇAIS
Propriétaire du S lon tteur «le» T ir a g e s  F in a n c ie rs

Société anonyme au capital de C millions de francs.

Siège social à Paris, 46, rue Le Peletier.

Le C r é d i t  G é n é r a l  F r a n ç a i s  vient de fon
der une agence de sa société à Etampes.

En créant celte Agence, le Crédit Général Français 
a voulu so mettre en rapports plus directs avec sa 
clientèle déjà très-nombreuse du département de Scine- 
et-Oise.

Le public pourra traiter dans celte agence toutes les 
opérations comprises dans les services du Crédit Gé
néral Français : achat et vente au comptant de valeurs 
cotées et non cotées; souscriptions aux émissions, en
caissement de coupons, Transferts et conversions, etc., 
etc., aux mêmes conditions que la Maison de Paris.

Il pourra aussi trouver à l’Agence les renseignements 
les plus complets sur toutes les valeurs , la liste des ti
tres sortis aux tirages, etc., etc.

M. Grattery, demeurant à Etampes, est chargé de 
la direction de l ’agence du Crédit Général Français.
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librairie FIRMIN-D1DOT, 56, rue jacob, a paris.

LA MODE ILLUSTRÉE
JOURNAL DE LA FAMILLE 

Sous la direction de M“e E mmeline RAYMOND.

L ’élégance mise à la portée des fortunes les plus mo
destes, la dépense de l’abonnement transformée en éco
nomie productive, tels sont les avantages que la Mode 
Illustrée offre à ses abonnées, en leur prodiguant les 
patrons, les gravures, les renseignements, les conseils 
tant pour leur habillement que pour l ’exécution de tous 
les travaux féminins.

Un numéro spécimen est adressé à toute personne 
qui en fait la demande par lettre affranchie.

On s’abonne en envoyant un mandat sur la poste, à 
l’ordre de MM. FIRMIN-DIDOT e t  Cie, rue Jacob, 56, 
à Paris. On peut aussi envoyer des timbres-poste en 
ajoutant un timbre pour chaque trois mois et en prenant 
le soin de les adresser par lettre recommandée.

PRIX POUR LES DÉPARTEMENTS :

1reédition, 3 mois, 3 f. 50; 6 mois, 7 f.; 12 mois, 14 f. 
4* —  avec une gravure coloriée, chaque numéro :

3 mois, 7 f.; G mois, 13 f. 50 ; 12 mois, 25 f.
S’adresser également dans les librairies des dépar

tements.

LE JOURNAL DES CAMPAGNES
PARAISSANT TOUS LES SAMEDIS

AVEC DE MAGNIFIQUES GRAVURES
5  fr. par an.

Le Journal des Campagnes est le meilleur marché et le 
plus varié de toutes tes publications spéciales. Chaque nu
méro contient un article relatant les principaux faits de la 
semaine, de nombreux articles et notes agricoles, horticoles 
et de jardinage. Une jurisprudence rurale. Des recettes hy
giéniques et d’économie domestique. Ainsi que le cours dé
taillé des principales denrées, la cote ‘des valeurs de bourse, 
etc., etc.

Envoi gratuit de numéros spécimens, sur demande.
Administration : 18, Rue Dauphine, à Paris.

G O U T T E  S T  R H U M A T I S M E S
Depuis 1825, l’efficacité remarquable de l’Antigoutteux  

Roubée (Sirop végétal spécial autorisé contre la Goutte et 
les R h u m a tism es  aigus ou Chroniqu es,  ses effets cal
mants instantanés, et son innocuité complète sur l’économie 
sont attestés par les médecins et tes félicitations unanimes des 
malades. Mémoire médical envoyé gratis et franco sur demande 
adressée au Dépôt général, 4 , rue do l’Echiquier, à Paris. — 
Exiger les nouvelles marques de garantie. Sous-dépôts dans les 
pharmacies.

Dépôt à Etampes, chez M. l e p r o i s t , pharmacien, rue 
Saint-Jacques. 52-48

P  A W Jipf? A T O T I Q  adultes el enfants rendue 
U Ü i M l J y  ü  1  U  SJ U  sans médecine, sans pur
ges el sans frais, par la délicieuse farine de Santé, dit® :

R E V A L E S C I È R E
Du BAR RY , de Londres.

31 ans de succès. —  100,000 cures réelles par an.
La R e v a l e s c iè r e  D u B a r r y  est le plus puissant reconsti

tuant du sang, du cerveau, de la moelle, des poumons, nerfs, 
chairs et os; elle rétablit l ’appétit,bonne digestion cl sommeil 
rafraîchissant; combattant depuis ireute ans avec un invariable 
succès les mauvaises digestions /dyspepsies), gastrites, gastro- 
2ntéritcn, gastralgies, constipations, hémorroïdes, glaires, fla
tuosités, ballonnements, palpitations, diarrhée, dyssenterie, 
gonflement, étourdissements, bourdonnements dans Us oreilles, 
acidité, pituite, maux de tête, migraine, surdité, nausées el v o 
missements après repas ou en grossesse ; douleurs, aigreurs, 
congestions, inflammations des intestins et de la vessie,crampes 
al spasmes, insomnies, fluxions de poitrine, chaud et froid, 
toux, oppression, asthme, bronchite, phthisie, (consomption), 
dartres, éruptions, abcès, ulcérations, mélancolie, nervosité, 
épuisement, dépérissement, rhumatisme, gouLte, fièvre, grippe, 
rh me, catarrhe, laryngite, échauffement, hystérie, névralgie, 
épilepsie, paralysie, les accidents du retour de 1 âge, scorbut, 
chlorose, vice et pauvreté du sang, ainsi que toute irritation 
et toute odeur fiévreuse en se levant, ou après certains plats 
compromettants: oignons, ail, elc., ou boissons alcooliques, 
même après le tabac; faiblesses, sueurs diurnes et nocturnes, 
livdropisie, gravelle, rétention, les désordres de la gorge, de 
l ’haleine el de la voix, les maladies des enfants el des femmes 
les suppressions, le manque de fraîcheur et d ’énergie nerveuse. 
loo,ooo cures réelles par an. Evitez les contrefaçons et exigez 
la marque de fabrique « Revalescière Du Barry. »

Cure n° 79,854 : M. H. d Esclavelles, Dieppe , constate la 
cure d ’une jeune personne qui avait l ’estomac presque entiè
rement détruit et qui souffrait depuis deux ans de dyspepsie 
cl d’une bronchite chronique, avec insomnies, amaigrissement 
et toutes les misères d’un marasme général. Sommeil, santé, 
force el embonpoint sont retenus à l’état normal.

Cure n° 65,31 1 .
Vervant,le 28 Mars 1866.

Monsieur, —  Dieu soit béni! votre Revalescière m’a sauvé 
la vie. Mon tempérament, naturellement faible, était ruiné 
par suite d ’une horrible dyspepsie de huit ans, traitée sans 
résultat favorable par les médecins , qui déclaraient que je 
n’avais plus que quelques mois Zr vivre, quand l ’éminente 
vertu de votre Revalescière m’a rendu la santé.

A. Brunelière, curé.
Quatre fois plus nourrissante que la viande, elle économise 

encore 5o fois son prix en médecines. En boites : i)4 kil., 
2 fr. 25 ; i )2 kil., 4 fr-j 1 kil. , 7  f r - j 6 kil., 36 fr.; ia k il. , 70 fr.
— Les Biscuits de Revalescière, en boites de 4 ,7  et 16 fr-
— La Revalescière chocolatée rend l’appétit, bonne diges
tion et nommeil rafraîchissant aux plus énervés. En boites de 
12 tasses, 2 fr. 25 ; de 24 lasses, 4 fr- j de 48 lasses, 7  fr.. de 120 
tasses, 16 fr .; de 576 tasses, 70 fr .; ou environ 12 c . la tasse.
— Envoi contre bon de poste, les boites de 36 et 70 fr. franco.
— DEPOTS à Etampes, chez M. T jiaunas, rite Saint-Jacques, 
n° 121 , chez M. Jtpros, épicier, rue Sainte-Croix, et partout 
chez les bons pharmaciens el épiciers. — Du Barry  et C ’ 1*, 
L imite» , 26, place Vendôme, c l 8, rue Castiglione, Paris.

Immédiatement après I ex pi ra i i on de ce délai, il sera 
procédé à la vérification des créances.

Le Gre/Jier en chef du Tribunal, 
A d . MALON.

Etude de Me R ené L A U R E N S , avoué à Etampos,
(3) Rue Sainte-Croix, n" 19.

La publication légale des actes de société est obligatoire dans 
l’un des journaux p i b i j é s  au chef-lieu de l ’arrondissement.

JOURNAL JUDICIAIRE
DE L’ARRONDISSEMENT D’ÉTAMPES.

( 6 7 ine A nnée.')

FORMATION DE SOCIÉTÉ.

Par acle sous seings privés, fait à Etampes (Seine- 
el-Oise), en quatre exemplaires, le vingt-cinq février, 
enregistré le vingt-six février mil huit cent soixante- 
dix-huit, folio 61 verso, case 4, par le Receveur qui a 
perçu les droits,

M. Louis-Alexandre-Théoplule-Abel C H A M PE 
NOIS, cuisinier, demeurant à Paris, avenue de Clicliy, 
numéro 86, ci-devant, el actuellement rue de la Cor
donnerie, numéro 2, à Etampes (Seine-cl-Oise),

Et un commanditaire dénommé audit acle ,
Ont formé une Société en nom collectif et en com

mandite, pour l ’exploitation de l ’établissement sis à 
Etampos ( Seine-el Oise ), rue de la Cordonnerie, nu
méro 2, connu sous le nom d'Hôtel du Grand-Monar
que, sous la raison et la signature sociales : Champe
nois et C‘*.

La durée de la Société a été fixée à dix années qui 
ont commencé à courir le vingt-deux février mil huit 
cent soixante-dix-huit, pour finir à pareille époque de 
l ’année mil huit cent quatre-vingt-huit.

Le siège de la Société est à Etampes (Seine-el-Oise), 
rue de la Cordonnerie, numéro 2.

M. Champenois a seul la signature sociale.
Le fonds social est fixé à cinq mille francs espèces, 

fournis par le commanditaire.
Pour effectuer les dépôts et publications, tous pou

voirs sont donnés au porteur de l’acte.
Les dépôts aux greffes du Tribunal séant à Etampes 

et de la Justice de paix de ladite ville, ont eu lieu le 
vingt-sept février mil huit cent soixante-dix-huit.

Pour extrait : 
CHAMPENOIS et Ce.

(2) T R IB U N A L  D E  COia.’îaER C E  D  É T 1 9 P E S

Faillite CARRÉ.
PRODUCTION DK TITRES.

Messieurs les créanciers présumés de la faillite du 
sieur R emi-Jean-Baptiste C A R R É , ancien entrepre
neur de travaux publics à Soisy-sur Ecole, sont invités 
à produire, dans le délai de vingt jours à compter d’au
jourd’hui , conformément à l’article 492 du Code de 
commerce, soit entre les mains de Me Laurens, avoué 
à Elampes, syndic déGnitif de la faillite , soit au greffe 
du Tribunal, leurs litres de créances, accompagnés 
d’un bordereau indicatif des sommes réclamées.

DEMANDE
EN

SÉPARATION DE BIENS.

D’un exploit de Legros, huissier à Etampes, en date 
du vingt-deux mars mil huit cent soixante-dix-huit, 
enregistré,

Il appert :
Que Madame Marie - Anne-Augustine SOMMAIRE, 

épouse de M. Jean - Baptiste - Désiré DOUCET, mar
chand de vins, avec lequel elle demeure au Mesnil- 
Racoin , commune de Villeneuve-sur-Auvers. a formé 
contre le sieur Doucet, son m ari, une demanue eu sé
paration de biens, el que Me René Laurens, avoué, a 
été chargé d’occuper pour elle.

Pour extrait :
Signé; R ené I jA U R E îIîS .

(4) Élude de M* BO UVARD , avoué à Elampes,
Rue Saint-Jacques, n° 5.

V E N T E
S U R . I N C I T A T I O N ,

En l ’élude et par le ministère de Me DARDANNE,
Notaire à Etampes, commis à cet effet,

MAISON BOURGEOISE
Sise à Etampes, rue Saint-Jacques, n° 26,

Et place de l’Embarcadère,
ET DE QUARANTE-HUIT

PIÈCES DE TERRE
Sises terroirs d’Etampes et de Morigny,

SUR D IVER S  CH AM PTIERS  ,

E M  4 9  L O T S
Avec faculté de réunion et de subdivision.

L ’adjudication aura lieu le Lundi de Pâques 22 Avril 
mil huit cent soixante-dix-huit,

Heure de midi.

On fait savoir à tous ceux qu’il appartiendra, que :
En exéculion d’un jugement rendu par le Tribunal 

civil de première instance séant à Elampes, le dix- 
neuf février mil huit cent soixante-dix-huit, enregistré 
et signifié ;

Il sera,
Aux requête, poursuite et diligence de :
1° Madame Thérèse-Zélie ARGANT, propriétaire, 

demeurant à Elampes, veuve de M. Narcisse-Auguste 
G ILLO TIN ;

2° Madame Zélie-Augustine G ILLOTIN , épouse de 
M. Pierre-Philippe G U E R R A Z , et de ce dernier tant 
en son nom personnel que pour assister el autoriser son 
épouse, demeurant ensemble à Orléans, boulevard du 
Chemin-de-Fer, numéro 17;

Ayant pour avoué constitué M* Amable-Michel Bou
vard , exerçant près le Tribunal civil de première 
instance séant à Ètampes, demeurant en ladite ville, 
rue Saint-Jacques, numéro 5;

En présence, ou eux dûment appelés, de :
1° M. Cyrille-Edouard Chasles, ancien notaire, de

meurant à Elampes, rue du H au t-Pavé , numéro 
41 bis,

« En sa qualité de tuteur à la restitution au 
« profit des enfants nés et à naître de madame 
« Guerraz, sus nommée, fonction à laquelle il 
« a été nommé el qu’ il a acceptée, suivant déli- 
« bération du conseil de famille tenu el présidé 
« par M. le Juge de paix d’Etampes, le sept 
« février dernier, enregistrée. »

Ayant pour avoué constitué Me Louis-Laurent Chenu, 
exerçant près le Tribunal civil de première instance 
séant à Etampes, demeurant en ladite v ille, rue Saint- 
Jacques, numéro 100;

2° M. Charles-Amable Polbeau , négociant, demeu
rant à Etampes, rue de l ’Abreuvoir-aux-Moulons, nu
méro 3,

« En sa qualité de membre de la Société 
« Potheau frères, meuniers à Etampes, el agis
se sanl pour ladite Société. »

Ayant pour avoué constitué Me René Laurens, exer
çant près le Tribunal civil de première instance séant à 
Elampes, demeurant en ladite ville, rue Sainte-Croix, 
numéro 19 ;

Procédé, le Lundi de Pâques vingt-deux Avril 
mil huit cent soixante-dix-huit, heure de m idi, en 
l ’étude el par le ministère de Me Dardanne, notaire à 
Elampes, commis à cet effet, à la vente des immeubles 
dont la désignation suit.

M É S I G A  A T lO l ?  :
Premier loi.

Une MAISON sise à Etampes, rue Saint-Jacques, 
numéro 26, et place de l ’Embarcadère;

Cet immeuble esl en façade sur la rue Saint-Jacques 
et sur la place de l’Embarcadère;

Il comprend :
Sur la rue Saint-Jacques, un principal corps de 

bâtiment divisé, au rez-de-chaussée, en couloir régnant 
dans toute la profondeur, salon éclairé sur la rue, 
salle à manger éclairée sur la cour ; —  dans chacune 
de ces pièces il y a cheminée; —  au fond du couloir, 
escalier conduisant aux étages supérieurs;

Au premier étage, deux chambres sur la rue, une 
«à feu, l ’autre froide; —  autre chambre à feu sur la 
cour ;

Grenier au-dessus ;
Ce bâtiment esl couvert en ardoises sur la rue, en 

tuiles sur la cour ;
A la suite, cour pavée;
A gauche, en aile, faisant suite au bâtiment, cuisine 

couverte en zinc;
Cabinet d’aisances ;
Au fond, bâtiment couvert en tuiles, comprenant, au 

rez-de-chaussée, bûcher, buanderie, cave dessous; —  
au premier étage, grande chambre à feu, grenier;



OL’ABEILLE.

A la suite, jardin dans lequel une citerne recevant 
les eaux d’égouts ;

Autre petit jardin , réservé pour le locataire du pa
villon dont il va être parlé, séparé du précédent par un 
treillage garni de lierre ;

Petit pavillon donnant sur la place de l’Embarcadère,* 
couvert en ardoises, distribué en une pièce au rez-de- 
chaussée et une pièce au premier étage; — petite 
cuisine à gauche;

Le tout tenant par devant la rue Saint-Jacques, par 
derrière la place de l’Embarcadère, d’un long M. Pas- 
quier et madame Debergue, d’autre long MM. Fanon 
et Lenoir.

Sur la mise à prix de 10,000 fr.
Deuxième lot.

Quinze ares quatre-vingt-seize centiares de terre, au 
lieu dit les Vaux - Manlin , territoire de Morigny, sec
tion D, numéro 449 ; tenant des deux longs M. Jousset 
François, d’un bout est M. Penot Jean - François , et 
d’autre bout MM. Paul-Théodore Huet, Penot Jean- 
François et les héritiers de la Bigne. —  Revenu jus
qu’en mil huit cent quatre-vingt : quatorze francs. —  
Location François Honoré Penot.

Sur la mise à prix de 250 fr.
Troisième tôt.

Trente ares quatre-vingt-sept centiares de terre, au 
lieu dit les IIousches-de-la-Montagne, même territoire, 
section D, partie du numéro 463; tenant d’un long est 
et d’un bout sud madame veuve Moullé, d’autre long 
M. de Hédouville, et d’autre bout la route d’Etampes à 
Malesherbes. —  Revenu jusqu’en mil huit cent quatre- 
vingt : quarante-deux francs. —  Location François- 
Honoré Penot.

Sur la mise à prix de 730 fr.
Quatrième lot.

Neuf ares cinquante-sept centiares de terre, au lieu 
dit les Housches-au-nord-de la-Montagne ou le Bois- 
Ifenaull, même territoire, section D, numéros 617 et 
618; tenant d’un long est M. Véron Henry, d’autre 
long M. de Hédouville, d’un bout nord M. Penot Jean- 
François, et d’autre bout M. Piet et M. Billard. —  
Revenu jusqu’en mil huit cent quatre-v ingt: onze 
francs. —  Location François-Honoré Penot.

Sur la mise à prix de 200 fr.
Cinquième lot.

Douze ares soixante-dix sept centiares de terre, au 
lieu dit la Vau-Creuse, même territoire, section D, nu
méro 546; tenant d’un long est M. Penot Jean-Fran
çois, d’autre long M. Penot Honoré et M. Boivin 
Eugène, d’un bout nord M. Paul-Théodore Huet, et 
d’autre bout le chemin d’ Etampes à Puiselet. —■ R e
venu jusqu’en mil huit cent quatre-vingt : quinze 
francs. —  Location François Honoré Penot.

Sur la mise à prix de 265 fr.
Sixième lot.

Vingt-cinq ares cinquante quatre centiares de terre, 
au lieu dit lesTaboureaux, même territoire, section D, 
numéro 10 ; tenant d’un long nord M. Penot Jean- 
François, d’autre long M. Penot Cyprien Hector, d’un 
bout est M. Théodore Charpentier, et d’autre bout le 
chemin de Bonvilliers à La Forêt-Sainte-Croix. —  
Revenu jusqu’en mil huit cent quatre-vingt: vingt-six 
francs. —  Location François-Honoré Penot.

Sur la mise à prix de 450 fr.
Septième lot.

Six ares trente-huit centiares de terre, au lieu dit les 
Felites-Gargeresses, même territoire, section D, nu
méro 49 ; tenant d’un long ouest les héritiers Jullemier, 
d’autre long M. de Hédouville, d’un bout nord M. Pe
not Cyprien-Heclor, et d’autre bout M. M ainfroy.—  
Revenu jusqu’en mil huit cent quatre-vingt : deux 
francs. —  Location François-Honoré Penot.

Sur la mise à prix de 30 fr.
Huitième lot.

Douze ares soixante-dix-sept centiares de terre, au 
lieu dit les Grandes-Gargeresses, même territoire, sec
tion D, numéro 85 ; tenant d’un long est M. Douce 
Narcisse-Hubert et madame Dupré, d’autre long M. 
Thirouin Jacques-Henry, d’un bout nord l ’ancien che
min d’Elampes à Maisse, et d’autre bout M. Penot 
Jean -  François. —  Revenu jusqu’en mil huit cent 
quatre-vingt : quatre francs. —  Location hrançois- 
Honoré Penot.

Sur la mise à prix de 65 fr.
Neuvième lot.

Vingt-cinq ares quatre-vingt-un centiares de terre, 
au lieu dit Bois-Gallon , territoire d’Etampes, section 
C, numéros 1573, 1574 partie; tenant d’un long sud- 
est et d’un bout sud-ouest M. de la Ta ille , d autre 
long plusieurs, et d>utre bout madame Théodore Huet. 
—  °Revenu jusqu’en mil huit cent quatre-vingt : six 
francs. —  Location François-Honoré Penot.

Sur la mise à prix de 100 fr.
Dixième lot.

Quatre-vingt-quatorze ares soixante-dix-huit centia
res de terre, au lieu dit Proche-Bois Mercier, même 
territoire, section C, numéro 1477 partie, et section D, 
numéro 970 partie; tenant d’un long est les héritiers 
Rousseau, M. Paul-Théodore Huet et autres, d’autre 
long le onzième lot, d’un bout nord M. Huet, et d’au
tre bout le chemin de Bois-Mercier à Etampes. —  Ira - 
versés par le chemin de la Montagne à d'Huilet. —  
Revenu jusqu’en mil huit cent quatre-vingt : soixante-

dix francs. —  Location François-Honoré Penot.
Sur la mise à prix de 1,230 fr.

Onzième lot.
Quatre-vingt-quatorze arcs soixante-dix-neuf centia- 

res de terre, au même lieu, seclion C , numéro 1477 
partie, et section D, numéro 970 partie; tenant d’un 
long est le dixième lo t, d’autre long le douzième lot, 
d’un bout nord M. Paul - Théodore Huet, et d’autre 
bout le chemin de Bois-Mercier à Etampes. —  Revenu 
jusqu’en mil huit cent quatre-vingt : soixante-dix 
francs. —  Location François Honoré Penot.

Sur la mise à prix de 1,230 fr.
Douzième lot.

Quatre-vingt-quatorze ares soixante-dix-huit centia
res de terre, au même lieu, seclion C , numéro 1477 
partie, et seclion D, numéro 970 partie; tenant d’un 
long est le onzième lot, d’autre long et d’un bout nord 
M. Huet Paul-Théodore, et d’autre bout le chemin de 
Bois-Mercier à Etampes. —  Revenu jusqu’en mil huit 
cent quatre-vingt : soixante-dix francs. — Location 
François-Honoré Penot.

Sur la mise à prix de 1,230 fr.
Treizième lot.

Quatre-vingt-onze ares quinze centiares de terre, 
proche Bois-Mercier, territoire d’Elampes, section C, 
numéro 1473 partie; tenant d’un long est M. Porthault 
et les héritiers Rousseau, d’aulra long le quatorzième 
lot, d’un bout nord le chemin de Bois-Mercier à Etam
pes, et d’autre boutM. Penot Jean-François. — Revenu 
jusqu’en ntil huit cent quatre-vingt : quatre-vingt-deux 
francs. —  Location François-Honoré Penot.

Sur la mise à prix de 1,440 fr.
Quatorzième lot.

Quatre-vingt-onze ares quinze centiares de terre, au 
même lieu, seclion C , numéro 1473 partie; tenant 
d’un long est le treizième lot, d’autre long le quinzième 
lot, et des deux bouts comme la pièce précédente, 
désignée sous le treizième lot. —  Revenu jusqu’en mil 
huit cent quatre-vingt : cent trois francs. —  Location 
François-Honoré Penot.

Sur la mise à prix de 1,800 fr.
Quinzième lot.

Quatre-vingt-onze ares seize centiares de terre, au 
même lie u , section C , numéro 1473 partie; tenant 
d’un long est te quatorzième lot, d’ autre long le seizième 
lot, et des deux bouts comme le lot précédent. —  R e 
venu jusqu’en mil huit cent quatre-vingt : cent trois 
francs. —  Location François-Honoré Penot.

Sur la mise à prix de 1,800 fr.
Seizième lot.

Quatre-vingt-onze ares seize centiares de terre, au 
même lieu, seclion C , numéro 1473 partie, et seclion 
D, numéro 974 partie; tenant d’un long est le quin
zième lot, d’autre long faisant hache les dix-s utième 
et dix-huitième lots ci après et plusieurs , et des deux 
bouts comme les trois lots qui précèdent. — Revenu 
jusqu’en mil huit cent quatre-vingt’ : quatre-vingt-deux 
francs. —  Location François-Honoré Penot.

Sur la mise à prix de • 1,440 fr.
Dix-septième lot.

Quatre vingt-deux ares quarante-quatre centiares de 
terre, au lieu dit la Mare-de-Bcule, même territoire, 
section D, numéro 976 partie; tenant d’un long nord 
les héritiers de la Bigne, d’autre long le dix-huitième 
lot, d’un bout est le seizième lot, et d’autre bout le 
chemin de la Montagne à d’Huilet. —  Revenu jusqu’en 
mil huit cent quatre-vingt-un : quatre-vingts francs. 
—  Location Moullé.

Sur la mise à prix de 1,650 fr.
Dix-huitième lot.

Quatre-vingt-deux ares quaranto-quatre centiares de 
terre, au même lieu, section E ,  numéro 976 partie; 
tenant d’un long nord le dix-septième lot, d’autre long 
les héritiers d« la Bigne, d’un bout est le seizième lot, 
et d’autre bout M. de Crouzas. —  Revenu jusqu’en mil 
huit cent quatre-vingt-un : quatre-vingts francs. —  
Location Moullé.

Sur la mise à prix de 1,630 fr.
Dix-neuvième lot.

Un hectare un are quatre-vingt-dix-sept centiares de 
terre, au lieu dit la Sente-de-la-Justice, même terri
toire, section D, numéro 1021 partie; tenant d’un 
long est MM. les héritiers Rousseau, d’autre long le 
vingtième lot, d’un bout nord M. de Hédouville, et 
d’autre bout la sente de la Justice. —  Revenu jusqu’en 
mil huit cent quatre-vingt : cent treize francs. — Lo
cation Penot Charles-Maxime.

Sur la mise à prix de - 2,000 fr.
Vingtième lot.

Un hectare un are quatre-vingt-dix-sept centiares de 
terre, au même lieu, seclion D, numéros 1021 partie, 
1024 partie; tenant d’un long est le dix-neuvième lot, 
d’autre long M. Porthault, et des deux bouts comme le 
lot précédent. — Revenu jusqu’en mil huit cent quatre- 
vingt : cent treize francs. — Location Penot Charles- 
Maxime.

Sur la mise prix de 2,000 fr.
Vingt-unième lot.

Trente-huit ares trente centiares de terre, au lieu 
dit vers Bois-Mercier, territoire d’Etampes, section C, 
numéros 1491, 1492; tenant d’un long est M. Boivin 
Eugène, d’autre long M. Poisson Théophile-Désiré, 
d’un bout nord M. Charpentier, et d’autre bout les hé

ritiers Rousseau. —  Revenu jusqu’en mil huit cent 
quatre-vingt : dix francs. —  Location Penot Charles- 
Maxime.

Cette pièce est traversée par la route de Males
herbes.

Sur la mise à prix de 330 fr.
Vingt deuxième lot.

4 iogt-cinq ares cinquante-quatre centiares de terre, 
au lieu dit la Croix-de-Bois-Renault, territoire de Mo- 
r|ony» section D, numéro 536; tenant d’un long est 
M. Jean-Baptiste Beaufort, d’autre long M. de Hédou
ville, d un bout nord MM. Darblay et Douce, et d’autre 
bout le chemin d’Etampes à Puiselet. —  Revenu jus
qu en mil huit cent quatre-vingt : dix francs. —  Lo 
cation Penot Charles-Maxime.

Sur la mise à prix de 170 fr.
Vingt- troisième lot.

\ingt-cinq ares cinquante quatre centiares de terre, 
au lieu dit les Carrés, territoire d’Elampes, section E, 
numéro 744; tenant d’un long est l’acquéreur Barrué, 
d autre long madame Cadot, d’un bout nord madame 
Barré, et d’autre bout l ’ancien chemin de Maisse. —  
Revenu jusqu’en mil huit cent quatre-vingt : quarante 
francs. — Location Carré.

Sur la mise à prix de 535 fr.
Vingt-quatrième lot.

Quatre-vingt-quinze ares quarante-trois centiares de 
terre, au lieu dit la Grenouillère, territoire de Mori
gny, seclion D, numéros 803, 806; tenant d’un long 
nord l ’ancien chemin de Maisse, d’autre long plusieurs, 
d’un bout est le chemin de Morigny à la Montagne, et 
d'autre bout M. Jacques Lemaire. —  Revenu jusqu’en 
mil huit cent quatre-vingt : quatre-vingt-onze francs.
—  Location Carré.

Sur la mise à prix de 1,230 fr.
Vingt -  cinquième lot.

Un hectare quatorze ares quatre-vingt-huit centiares 
de terre, au même Ueu, seclion E, numéros 635 partie, 
636 partie; tenant d’un long nord plusieurs et le lot 
suivant, d’autre long l ’ancien chemin de Maisse, d’un 
bout est le chemin de Morigny à la Montagne, et d’au
tre bout madame Pichot et M. Puis. — Revenu jus
qu’en mil huit cent quatre-vingt : cent douze francs.
—  Location Carré.

Sur la mise à prix de 1,500 fr.
Ving t - sixième lo t.

Soixante deux ares cinq centiares de terre, au même 
lieu, seclion E, numéros 635 partie, 636 partie; te
nant d’un long est le chemin de Morigny à la Montagno, 
d’autre long M. Grivel Léon, d’un bout nord le chemin 
d’Elampes à Bonvilliers, et d’autre bout le vingt- 
cinquième lot. —  Revenu jusqu’en mil huit cent qua
tre-vingt : quarante-sept francs. —  Location Carré.

Sur la mise à prix de 640 fr.
Vingt -  septième lot.

Un hectare deux ares neuf centiares do terre, au 
lieu dit la Mare-Bourgault ; territoire d’Etampes, sec
lion D, numéro 932 partie; tenant d’un long est ma
dame Dufresne, d’autre long le vingt-huitième lot, 
d’un bout nord la roule d’Etampes à Malesherbes, et 
d’autre bout le chemin d’Etampes à Bois-Mercier. —  
Revenu jusqu’en mil huit cent quatre-vingt : cent 
trente-six francs. —  Location Grugeoq.

Sur la mise à prix de 1,600 fr.
Vingt -  huitième lot.

Un hectare deux ares neuf centiares de terre, au 
même lieu, section D, numéro 932 partie; tenant d’un 
long est le vingt-septième lot, d’autre long le vingt- 
neuvième lot, cl des deux bouts comme le lot précé
dent. —  Revenu jusqu’en mil huit cent quatre-vingt : 
cent treize francs. —  Location Grugeon.

Sur la mise à prix de 1,335 fr.
Vingt-neuvième lot.

Un hectare deux ares huit centiares de terre, au 
même lieu, seclion D, numéro 932 partie; tenant d’un 
long est le vingt-huitième lot, d’autre long le trentième 
lot, et des deux boùts comme les lots précédents. —  
Revenu jusqu’en mil huit cent quatre-vingt : quatre- 
vingt-dix francs. —  Location Grugeon.

Sur la mise à prix de 1,065 fr.
Trentième lot

Un hectare deux ares huit centiares de terre, au 
même lieu, seclion D, numéro 932 partie; tenant d’un 
long est le vingt-neuvième lot, d’autre long M. des 
Varennes, et des deux bouts comme les trois lots qui 
précèdent. — Revenu jusqu’en mil huit cent quatre- 
vingt : quatre-vingt-dix francs. —  Location Grugeon. 

Sur la mise à prix do 1,065 fr.
Trente - unièmc lot.

Quatre-vingt-dix huit ares-soixante-quinze centiares 
de terre, au lieu dit les Vieilles-Granges ou le Pied- 
Broc, seclion D, numéro 932 partie; tenant d’un long 
est le trente-deuxième lot, d’autre long M. Alexandre 
Elie, d’un bouj nord M. Victor Boudel, et d’autre bout 
le chemin d’Elampes à Bois-Mercier. — Revenu jus
qu’en mil huit cent quatre-vingt : cent cinquante-neuf 
francs. —  Location Grugeon.

Sur la mise à prix de 1,875 fr.
Trente - deuxième lot.

Quatre-vingt-dix-huit ares soixante quinze centiares 
de terre, au même lieu, seclion D, numéro 932 partie; 
tenant d’un long est M. Boivin Eugène, d’autre long le 
trenle-unième lot, cl des deux bouts comme le lot pré

cédent. —  Revenu jusqu’en mil huit cent quatre-vingt: 
cent cinquante-neuf francs. — Location Grugeon.

Sur la mise à prix de 1,875 fr.
Trente- troisième lot.

Un hectare six ares cinquante-huit centiares de 
terre, au lieu dit la Mare-de-Beule , même territoire, 
section D, numéro 972 partie; tenant d’un long est 
M. de Crouzas et M. Pierre Hébert (M. Thévard, loca
taire), d’autre long le trente-quatrième lot, d’un bout 
nord le chemin de Bois-Mercier, et d’autre bout le 
chemin de Brouy. —  Revenu jusqu’en mil huit cent 
quatre-vingt : cent quatre-vingts francs. —  Location 
Grugeon.

Sur la mise à prix de 2,125 fr.
Trente-quatrième lot.

Un hectare six ares cinquante-huit centiares de 
terre, au même lieu, section D, numéro 972 partie; 
tenant d’un long est le trente-troisième lot, d’autre long 
le trente-cinquième lot, d’nn bout et d’autre bout comme 
le lot précédent. —  Revenu jusqu’en mil huit cent 
quatre-vingt : cent quatre-vingts francs. —  Location 
Grugeon.

Sur la mise à prix de 2,125 fr.
Trente-cinquième lot.

Un hectare six ares cinquante-huit centiares de 
terre, au même lieu, seclion D, numéro 972 partie ; 
tenant d’un long est le trente-quatrième lot, d’autre 
long M. Elie Alexandre, des deux bouts comme les 
deux lots qui précèdent. — Revenu jusqu’en mil huit 
cent quatre-vingt : cent quatre-vingts francs. —  Lo
cation Grugeon.

Sur la mise à prix de 2,125 fr.
Trente-sixième lot.

Cinquante-un ares sept centiares de terre, au même 
lieu, seclion D, numéro 972 partie; tenant d’un long 
nord M. Elie Alexandre, d’autre long les deux hectares 
cinquante-cinq ares trente cinq centiares à madame 
Gillo lin, d’un bout nord le chemin de Boismercier, et 
d’autre bout M. Elie Alexandre. — Revenu jusqu’en 
mil huit cent quatre-vingt : quatre-vingt-cinq francs. 
—  Location Grugeon.

Sur la mise à prix de 1,000 fr.
Trente - septième lot.

Quatre-vingt-dix ares cinquante centiares de terre, 
au lieu dit les Granges-Saint-Père, même territoire, 
seclion D, numéro 1031 partie; tenant d’un long est 
M. Inger, d’autre long le trente-huitième lot, d’un 
bout nord plusieurs, et d’autre bout le chemin de 
Brouy. —  Revenu jusqu’en mil huit cent quatre- 
vingt : cent trente-neuf francs. —  Location Grugeon.

Sur la mise à prix de 1,635 fr.
Tren te - huitième lot.

Quatre-vingt-dix ares cinquante centiares de terre, 
au même lieu, seclion D, numéro 1031 partie; tenant 
d’un long est le trente-septième lot, d’autre long les 
héritiers Rousseau, et des deux bouts comme le lot 
précédent. —  Revenu jusqu’en mil huit cent quatre- 
vingt : cent trente-neuf francs. —  Location Grugeon.

Sur la mise à prix de 1,635 fr.
Trente-neuvième lot.

Un hectare deux ares sept centiares de terre, au lieu 
dit les Soixante-Onze-Arpents, même territoire, sec
lion D, numéro 1024 partie; tenant d’un long est le 
quarantième lot, d’autre long les héritiers Rousseau, 
d’un bout nord le chemin de Brouy, et d’autre bout le 
quarante-huitième lot. —  Revenu jusqu’en mil huit 
cent quatre-vingt-un : cent douze francs. —  Location 
Houdy.

Sur la mise à prix de 1,870 fr.
Quarantième lot.

Un hectare deux ares sept centiares de terre, au 
même lieu, section D, numéro 1024 partie; tenant 
d’un long est le quarante-unième lot, d’autre long le 
trente-neuvième lot, d’un bout nord le chemin de 
Brouy, et d’autre bout les quarante-septième et qua
rante-huitième lots. —  Revenu jusqu’en mil huit cent 
quatre-vingt-un : cent douze francs. —  Location 
Houdy.

Sur la mise à prix de 1,870 fr.
Quarante-unième loi.

Un hectare deux ares sept centiares de terre, au 
même lieu, seclion D, numéro 1024 partie; tenant 
d’un long est le quarante-deuxième lot, d’autre long le 
quarantième lot, d’un bout nord le chemin de Brouy, 
et d’autre bout les quarante-sixième et quarante- 
septième lots. —  Revenu jusqu’en mil huit cent quatre- 
vingt un : cent douze francs. — Location Houdy.

Sur la mise à prix de 1,870 fr.
Quarante-deuxième lot.

Un hectare deux ares sept centiares de terre, au 
même lieu, section D , numéro 1024 partie; tenant 
d’un long est le quarante-troisième lot, d’autre long le 
quarante-unième lot, d’un bout nord le chemin de 
B rouy , et d’autre bout les quarante-cinquième et 
quarante-sixième lot*. —  Revenu jusqu’en mil huit 
cent quatre-vingt-un : cent douze francs. —  Location 
Houdy

Sur la mise à prix de 1,870 fr.
Quarante-troisième lot.

Un hectare deux ares sept centiares de terre, au 
même lieu, section D , numéro 1024 partie; tenant 
d’un long est M. Porthault, d’autre long le quarante- 
deuxième lot, d’un bout nord le chemin de Brouy, et

A b a t t o i r  d ’ E t a n ip c s .

N0)1 B RE par espèces des bestiaux tués à l’abattoir par les bou
chers et charcutiers de la ville, du 14 au 20 mars inclus.
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Boulland-Boulland.. » 2 » 5 . Il » 18
Constancien Raphaël » » 3 4 11 1 19

» 1 i 2 7 5> 10
» » 1 3 4 » 8
» y> 3 5 10 » 18

Brossonnot-Lesage. . » 1 » 3 5 1 10
Brossonnot-Brosson1. » » » » » »

» 1 » 1 4 2 8
Hantefeuille........... » » 1 3 8 » 12
Gillottin................ » » 1 2 5 » 8
V* Chevallier-Nabot. » » 1 1 2 4 5

6 6
1 1

Boulland Alexandre. 3 3
Genty....................... 1 1

T otaux . . . » 5 10 29 67 16 127
Certifié par le Préposé en chef de l’Octroi, 

NARÜASSIES.

HALLE DE PARIS.
F a r i n e s .  — 20 Mars 1878.

Restant de la veille..................................  8.655 48
Arrivages du jour...................................... 39 25

Total..................... 8.694 14

Ventes du jour........................................  40 59
Restant disponible.................................. 8.654 14

Prix moyen du jour............ 4I fr. 40 c.

G r a i n s .

Blés du rayon................................  30 50 à 32 50
Orges de Beauce............................  2I 00
Escourgeons................................... 20 50
Avoines noires................................  22 75

—  grises................................  21 00
Le tout aux 100 k il. franco gare Paris

P a i l l e s  « - 1 F o u r r n s e s .
La Chapelle, 20 Mars. 1"  qlé 2* qlé 3* qté
Foin....................... 49 à 51 44 à 46 40 à 42
Luzerne................. 45 a 47 41 à 43 37 à 39
Regain de luzerne.. 37 à 39 34 h 36 31 5 33
Paille de blé........... 29 à 31 25 à 27 22 à 24
Baille de seig le.. . . 30 à 32 26 à 28 23 à 25

Le tout aux 104 folles, dans Parist.

E S u I I e t iu  c o m m e r c ia l .

00
50
25
25

MARCHÉ

d 'E ta n ip cs .

16 Mars 1878.
Froment, 1re q ........
Froment, 2* q ........
Méteil, 1r* q............
Méte il, 2e q ............
Seigle......................
Escourgeon.............
Orge........................O
Avoine

PRIX

de l’hectol.

fr. c.

25 12 
23 86 
20 74 
18 88 
14 I7 
14 42 
14 04 
10 80

MARCHÉ
d’A n gcrvU le .

PRIX
de i ’hcctol.

22 Mars 1878. fr. c.

Blé-froment............ 26 17
Blé-boulanger......... 24 00

Seigle...................... 13 84
Orge........................ 15 00
Escourgeon ............ 13 67
Avoine..................... 10 00

MARCHÉ 

de Chartres.

16 Mars 1878.
Blé é lite..........
Blé marchand. 
Blé champart.. 
Méteil mitoyen.
Méteil..............
Seigle___ ____
Orge................
Avoine............

PRIX

de l ’hectol.

fr.
24
22
21
20
18
13
14 
9

7o
75
50
25
25
50
25
50

C o u r s  t ic s  f o n d s  p u b l i c s .  — Bourse d e  P aris  du 8 au 15 Mars 1878.

dénomination. Samedi 16 Lundi 18 Mardi 19 Mercredi 20 Jeudi 21 Vendredi 22

l a d i t e  5  O O ................ 110 10 109 90 109 95 110 10 110 13 110 10
—  4  l / «  0 / 0 ___ 103 50 103 75 103 75 104 00 104 00 104 25 |
—  3  0 , 0 ................ 73 45 73 05 73 15 73 35 73 40 73 50



L’ABEILLE.
d’autre bout les quarante-quatrième et quarante-cin
quième lots. —  Revenu jusqu’en mil huit cent quatre- 
vingt-un : cent douze francs. — Location Houdy.

Sur la mise à prix de 1,870 fr.
Quarante-quatrième lot.

Un hectare deux ares six centiares de terre, au 
même lieu, section D, numéro 1024 partie; tenant 
d’un long est M. PorlhauIt, d’autre long le quarante- 
cinquième lot, d’un bout nord le quarante-troisième 
lot, et d’autre bout la sente de la Justice. —  Revenu 
jusqu’en mil huit cent quatre-vingt-un : cent douze 
francs. —  Location Houdy.

Sur la mise à prix de 1,870 fr.
Quarante-cinquième lot.

Un hectare deux ares sept centiares de terre, au 
même lieu, section D, numéro 1024 partie; tenant 
d'un long est le quarante-quatrième lot, d’autre long le 
quarante-sixième lot, d’un bout nord les quarante- 
deuxième et quarante-troisième lots, et d’autre bout la 
sente de la Justice. —  Revenu jusqu’en mil huit cent 
quatre-vingt-un : cent douze francs. —■ Location 
Houdy.

Sur la mise à prix de 1,870 fr.
Quarante-sixième lot.

Un hectare deux ares sept centiares de terre, au 
même lieu, section D, numéro 1024 partie; tenant 
d’un long est le quarante-cinquième lot, d’autre long 
le quarante-septième lot, d’un bout nord les quarante- 
unième et quarante-deuxième lots, et d’autre bout la 
sente de la Justice. —  Revenu jusqu’en mil huit cent 
quatre-vingt-un : cent douze francs. — Location 
Houdy.

Sur la mise à prix de 1,870 fr.
Quarante-septième lot.

Un hectare deux ares sept centiares de terre, au 
même lieu, section D, numéro 1024 partie; tenant 
d’un long est le quarante-sixième lot, d’autre long le 
quarante-huitième lot, d’un bout nord les quarante et 
quaranle-unième lot, et d’autre bout la sente de la Jus
tice et l ’ancienne roule de Pilhiviers, —  Revenu jus
qu’en mil huit cent quatre-vingt-un : cent douze francs. 
—  Location Houdy.

Sur la mise à prix de 1,870 fr.
Quarante-huitième lot.

Un hectare deux ares sept centiares de terre, au 
même lieu , section D, numéro 1024 partie; tenant 
d’un long est le quarante-septième lot, d’autre long les 
héritiers Rousseau, d’un bout nord les trente-neuvième 
et quarantième lots, et d’autre bout l’ancienne route de 
Pilhiviers. —  Revenu jusqu’en mil huit cent quatre- 
vingt-un : cent douze francs. —  Location Houdy.

Sur la mise à prix de 1,870 fr.
Quarante-neuvième lot.

Soixante-dix-sept ares soixante-seize centiares de 
bois, au lieu dit Bois-Gallon, territoire de Morigny, 
section D, numéros 221 et 246 partie; tenant d’un long 
nord M. Porthault, d’autre long M. Loque Mathurin- 
Charles, de la Forêt-Sainle-Croix, d’un bout est M. 
Joussel et les héritiers de la Bigne, et d’autre bout les 
héritiers de la Bigne.

Sur la mise à prix de 100 fr.
lü o ta . —  Les lots numéros trente-neuf à qua

rante-huit inclus pourront être réunis deux par 
deux ou même tous les dix, au gré des amateurs.

S’adresser, pour les renseignements :
A Elampes,

En l ’étude de Me BO UVARD , avoué poursuivant la 
vente , rue Saint-Jacques, numéro o ;

En celle de Me CHENU, avoué, rue Saint-Jacques, 
numéro 100;

En celle de Me R ené LAUREN S , avoué, rue Sainte- 
Croix, numéro 19 ;

Et en celle de Me D ARD ANN E, notaire, dépositaire 
du cahier des charges et des litres de propriété;

Et sur les lieux pour visiter les immeubles.

Fait et dressé par l ’avoué poursuivant soussigné.
A  Elampes, le d ix-neu f mars mil huit cent soi- 

xanle-diX-huit.
Signé: B O L V A R » .

Ensuite est écrit : Enregistré à Elampes, le dix-neuf 
mars mil huit cent soixante-dix-huit, folio 88 verso, 
case 1re. Reçu un franc quatre-vingt-hu it centimes 
doubles décimes et demi compris.

Signé : Delzangles

Etude de M* D AR D AN N E , notaire à Elampes.

A VENDRE
A  L ’ A M I A B L E

Près la Promenade du Port,
UN

3 3  E
Avec

C H A L E T ,  P O M P E  E T  C A V E
En très-bon état de culture , entièrement clos de murs, 

situé rue du Ronneau, et contenant 1 ares 3 0  cen
tiares environ.

J o u i s s a n c e  «le s u i t e .
S’adresser à Mc DARDANNE, notaire.

Elude de M* H A U T E F E U IL L E , notaire à Elampes.

A VENDRE
P A R  A D J U D I C A T I O N ,

En l ’élude et par le ministère de Mc H A U TE FEU ILLE  , 
Notaire à Elampes,

Le Dimanche 7 Avril 1878 , à midi, 
1 M A I 9 0 I  à Etampes, rue Saint-Jacques, n° 64.

.1 ÏA S S O A  même rue, n° 77.
M A I& O .A  même rue, n° 106.
H  A 1 S O .Y  avec C arrière  et Bois, à Monlanchaux.

Dépendant de la succession de M"® Ve CAILLA U V.

H A I S O A  à Etampes, carrefour des Religieuses, 8. 
Appartenant à M. SËDILLOT.

S’adresser à Me HAUTEFEUILLE, notaire à Elampes. 

Etude de Me R O B E R T , commiss.-priseur à Elampes.

A VENDRE
A u x  E n c h è r e s  ,

Par suite de départ,
A ÉTAMPES, RUE DE LA JUIVERIE, N° 46,

ET RUE SAINTE-CROIX ,

Le Dimanche 31 Mars 1878, à midi,

MATÉRIEL DE COIFFEUR
ET

OBJETS MOBILIERS
Par le ministère de Me RO BERT ,

Commissaire-priseur à Etampes.

Consistant en :
Comptoir, Consoles, Toilettes avec leurs garnitures, 

Lavabos, Montres vitrées, Glaces, OEil de bœuf, Ta
blettes en verre pour vitrines, Fauteuils de coiffeur, 
Chaises, Tableaux, Cheminée prussienne, Serviettes et 
Peignoirs, Appareils à gaz, etc., etc.

Bonnes Armoire et Couchettes en noyer, L it de fer, 
Sommier élastique, Matelas, belle Table à quatre allon
ges en merisier, Secrétaire , belle Pendule et Candéla
bres, Fourneau, Vaisselle, Bouteilles vides, et quantité 
d’autres objets.

AU COMPTANT.

Dix pour cent en sus des enchères.

Etude de M* CABARET, notaire à Dourdan (S.-et-O.)
Successeur de M® ORTIGUIER.

Etude de M° DELAUNAY , avoué à Corbeil. SOIS SE VAUROUX

ATTIRAIL DE CULTURE
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,
Par suite de cessation de culture,

EN LA FERME DE CÜATEAUPERT, COM31e DE ROINVILLE,
Exploitée par M. GAGER,

Le Dimanche 7 Avril 1878, à m idi,
Par le ministère de Me CURO T , en présence de 
Me CABARET, tous deux notaires à Dourdan.

PRINCIPAUX OBJETS A VENDRE !

13 bons Chevaux dont 2 de cabriolet, et harnais. —  
14 Vaches et un Taureau. —  300 Montons, gandins et 
gandines. — 30 Brebis mères. —  3 grandes Voitures, 
2 Carrioles, 5 Tombereaux, 2 Cabriolets, 2 Cabanes de 
berger, 5 Charrues, 17 Herses, Rouleaux en bois et en 
fonte, Ràleleuse, Semoirs, Hache-paille, Râteliers, 
Doubiiers et Augettes.

SIX MOIS DE CRÉDIT AUX PERSONNES CONNUES 
ET SOLVABLES.

Nota. —  La ferme de Châleauperl est à 2 kilomè
tres de Dourdan. 2-1

Elude de M® PASQUET, notaire à Chalo-St-Mard.

ATTIRAIL DE CULTURE
A VENDRE

A U X  E N C H È R E S ,

A  M É R O B E R T ,
Canton sud de Dourdan.

En la Ferme exploitée par M. & M“e RUZÉ-SIMONNEAU, 
Par le ministère de Me DEMORTREUX,

Notaire à Saint-Arnoult.
En présence de Me PASQ UET,

Notaire à Chalo-St-Mard,
Le Dimanche des Rameaux 14 Avril 1878,

A une heure précise.

DÉSIGNATION DES PRINCIPAUX OBJETS t

6 Chevaux et leurs harnais —  13 Vaches et 1 Tau
reau —  201 Moulons —  2 grandes Voilures —  1 Car
riole —  1 Tombereau —  2 Charrues reversoirs — 2 
Rouleaux en bois —  7 Herses —  1 grand Râteau — 
1 Coupe-racines — 30 Claies de parc —  1 Cabane de 
berger —  1 Chien de berger —  15 Râteliers et 4 Dou
biiers —  1 Tonne et son train.

A CRÉDIT AUX PERSONNES CONNUES ET SOLVABLES.
2-1

Elude de Me LA U R E N S , notaire à Angerville.

VENTE D’ ATTIRAIL
A U X  E N C H È R E S ,

Par suite de cessation de culture,
EN LA FERME EXPLOITÉE PAR M. ET Mnie SÉJOURNÉ

A  A N G E R V I L L E ,
Le Dimanche 14 Avril 1878, à midi.

Le détail des objets à vendre paraîtra prochainement.

V E N T E
A U X  CRIÉES DU T R IBU N AL  CIVIL DE CORBEIL

. (Seine-et-Oise)

Le Mercredi 3 Avril 1878, onze heures du matin, 
d ’ une

GRANDE US IM dite L’INDIENNE
A Essonnes,

Maison d’habitation, Bâtiment et Matériel de l ’usine, 
Cour et Jardin.

La Propriété est traversée et alimentée par le bras 
gauche de la rivière d’Essonne et un canal en dépen
dant.

à  p r i x ........ 5 0 , 0 0 0  f r .
S'adresser, à Corbeil, à Mc DELAUNAY, avoué 

poursuivant, rue des Grandes-Bordes, 10. 2 2

Elude de Me DARDANNE, notaire à Elampes.

TRÊS-BËLLË FERME
A VENDRE

J L ? A .  M Ï A B L E ,

C h asse  à louer. -  On vendrait,
 ̂S’adresser à J/es DARDANNE, notaire, et BREUIL, 
avoué, à Etampes. 5-5

Contenance : 31*0 h e c t a r e s .
Excellentes terres et Bâtiments en bon état. 

Fermage net d’impôts : 14,500 fr.
Long bail. —  Très-bon fermier.

S’adresser audit Me DARDANNE, notaire à Elam
pes. 4-4

A VENDRE
DEUX BONNES PAIRES DE MEULES

S’adresser, à la Filature de Saint - Denis (Saclas), 
à MM. YUILLAUME et CK

C’est surprenant : ! :
5 Médailles. Breveté s- G- D. G.

GROS DÉTAIL
Sans connaître une §eule note de musique, tout le monde est 

musicien en 30 minutes.

O c a r in a s  N° I -  II -  III -  IV -  V  -  VI -  V U
2 50 4 5 6 8 10 12f

Etuis.......... 1 50 1 85 2 85 3 50 3 70 4 4 50
Instruments accordés : pour duo, 15* -  trio, 20* -  quatuor, ÎKK -  

sextuor (dont 1 basse), 60* -  septuor (dont 2 basses), 85*.
Ocarina élégante pour dame (avec étuis), pour accompagn1 de 

piano, 15*.
Morceaux de musique, 1* -  1 50 -  2* -  2 50 -  3 50 (grand choix.) 
Envoyer mandat -  poste pour recevoir franco ou contre rem

boursement non franco, à la Compagnie générale de l’Ocari
na, 37, passage Jouffroy, 37. — Paris.

ANC" '  M“  MERCIER,  LITZELMANN A THUILLIER
s’occupant exclusivement de 

V J E 3 Y T E  e t  A C H A T T
DE

FONDS DE BOULANGERIE
Paris et la Province.

IERE1ER, RODBY. HENRI0T 
& RÉMOIS

ANCIENS MARCHANDS BOULANGERS 
9 ,  P t u i e  S a u v a i  (près la Halle au Blé)

— — 25-5

DREYFUS FRÈRES & C
DE PARIS

21, B O U L E V A R D  H A U S S M A N N ,  
C oncessionnaire* «lu

te

UANO
P E R O U

Loi du 
11 Norembr» 

1869

GUANO DISSOUS
A l t o . K O  p t R 0 D

i  Convention
plgjSSûUS: 1 : du 15 Avril

DÉPÔTS EN FRAN CE 
B o rd ea u x , chez MM. Sajtta Coloha. et O**, 
B re st , chez M. B. Vincent.
C ette, chez MM. A.-G. Bot!  et C*. 
C h erb ou rg , chez M. Bme«t L ia i». 
D u n kerqu e, chez MM O. Bourdon et CM®. 
H a vre , chez M. B. Fkxjü&t .
L anderneau, chez M. X. Y ixobnt.
L a  R o c h elle , MM.d’OiJBicjxv et Faustin  fia, 
L yon , chez M. Marc Gil l ia r d .
M a rse ille , chez MM. A.-G. Bote *t C*. 
M elun, chez M. La Ba * rk.
N a n tes , chez MM. A. .ïahont et H u ard . 
P a ris , chez M. A. M osxsuoK-Dcrix. 
St-lVazairc, chez MM. A. Jamoht et Httard.

A  ÉTAM PES.

V I À L L O N
Successeur de O U i E F i l l V

M A G A S I N  D E  N O U V E A U T É S
Habillements pour hommes et enfants. 

Vêtements sur mesure.
Confections pour Sautes.

Grand choix d’étoffes pour chemises. 
Atelier spécial

♦ pour la confection des (Dliesiiises dT iom iuc sur mesure. %

G U E R I S O N  F > E  L A

P H T H I S I E  P U L M O N A I R E
et de la B r o n c h i t e  c h r o u iq u e ,  traitement nouveau, Broch. de 136 pag., I ‘* édit., suivie de nombreu
ses observations par le Dr Jules Boyer (de Paris). Envoi franco contre 1 fr. 50 en timbres-poste à M. A. D ela - 
haye, Iibraire-editeur, 23, place de l ’Ecole-de-Médecine, Paris.

 ̂‘ 011X1 Q0e scientifique est mis à la portée du public ; il n’a aucun rapport avec les brochures
prospectus, faites pour la vente de Pilules, Sirops et autres produits. 12-1

A TENDRE PRÉSENTEMENT
ou

A  L O U E R
Pour la St-Jean prochaine

M A  1 S  O N
Sise à Etampes,

Rue de l’Abreuvoir-du-Mouton, n° S.

A LOUER
LOCAL pour DÉBIT de VIH

Près le Marché aux moulons. 

S’adresser à B. Ch. POTHEili, à Etampes.

CHOCOLAT SAIVTOIiM
_ U S IN E  A  O R L É A N S

Produire I>ori au meilleur marché p o s s i b l e
Chaque tablette porte A 7 . . ,

^ 3T la signature et la mar-
-^3*, xv3. <lue de fabrique ci- //  — i —

m  contre-

LES  P R IX  A U  DEMI K ILO
___ SONT MARQUÉS

SU R , L ’E N V E L O P P E .
DÉPÔT chez les principaux Épiciers, Confiseurs, Marchands de comestibles.

6 3

ABSENIATE .OS
E ty n a m in é  du  D o c t e u r  A D D I S O N

Ce précieux reconstituant, dù à. la combinaison de deux médicaments 
héroïques, combat victorieusement l’Anemie, les Maladies du système 
nerveux et celles provenant de l'Appauvrissement du sang.

Grâce a ses propriétés toniques et à la promptitude de son action, il est sans rival contre les 
A f r a ib l is s e m e n t s .d e  l'organisme résultant de longues maladie».

I Pour se traiter soi-mêm\ lire le L iv r e  des M a lad e s  abandonnés (I fr.) et les M a lad ie s  sans nom  (60 e.l, les in s ,  lrani.0, U t .  .
I llri?enl3 hDilR:7al,“ iris. -  Le fiac. 6 fr. Ph^ GEL.IN, 38, r, Rocbechouart. et pp^ pharm^- Envoi franco.

m m m a  m ^  *  f e A  "w m as m a éê -u n s & a

4-2

E & V A I S
r Y C F D D  t AT 1 »r»v »  ______ J l « <ivim l u  Mail

26 4

Adopté i*ns tous le» hôpitaux (FER DIALYSÉ BRAVAIS) Teo-onanaé par tons I» séd« 
L tntre ANÉMIE, CHLOROSE, DÉBILITÉ, ÉPUISEMENT, PERTES BLANCHES, etc.

tout a S n V . w airS ffer li<? uide e n  gouttes concentrées\ est le seul exempt 
m.nt } .; \ L|âeur, ni saveur et ne produit ni eonstipaiien.ni diarrhée, ni échau

’ 1 c estonac; de plus c’est le seul qui ne ncéreisse jamais les der\
e*n eJhus ^coi)omique des ferrugineux, puisqu’un flacon dure un mo 

a ^ ° e1ural à p oris, 13, ru e  Lafayett*. (pra* l'Opéra) et F* Ph'm.
E n v o l S a i T Ï d e n S  a S 1? "  ? * nffereU8eB 8t ex i^er la m arque de fabrique ci-contre.

c 'ue ^ UQe intéressante brochure sur l’Anémie et son traxtemen ̂  ̂ ------- uiuuLiurü sur l  A tu m ie  c i *on iraxècu

B e p o l  à  E la m p e s  M .  L E F R O U S T ,  p h a r m a c ie n

( crtifié conforme aux exemplaires distribués 
aux abonnés par l'imprimeur soussigné» 

Etampes, le 23 ilars 1878.

Fu  pour [a légalisation de la signature de M. Aug. A l l i e n , 
apposée ci-contre, par nous Maire de la ville d 'Elampes 

Etampes, le 23 Mars 1878.

Enregistré pour I annonce n° Folio 
• ie>ru franc et centimes,  décimes compris.

A Etampes, le 1878.-


